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Bientôt un an 
déjà qu’une 
n o u v e l l e 

équipe s’est mise en place. Nous 
espérons répondre à vos attentes 
tant dans le suivi des dossiers, la 
présence à la mairie et sur le ter-
rain, les réponses à vos questions 
par courriel ou téléphone, l’ouver-
ture démocratique, …

Nous nous étions engagés à orga-
niser une consultation populaire 
pour l’implantation d’éoliennes sur 
notre territoire et nous y travaillons. 
Il est vrai que nous ne pouvons, 
pour chaque dossier, demander 
l’avis de tous les citoyens, mais ce-
lui-ci particulièrement mérite une  
décision émanant des Habaysiens. 
La mise en œuvre de cette consul-
tation demandera quelque temps 
mais vous aurez la possibilité de 
vous exprimer librement.

Certains parmi vous ont déjà eu 
l’occasion de visiter notre «  nou-
velle mairie provisoire  ». Fin oc-
tobre, nous avons migré en trois 
jours vers l’Hôtel du Châtelet. 
Nous y resterons 2, 3, … années, 
le temps de remettre à neuf la 
partie intérieure de la Mairie. Et 
quand nous reprendrons place 
dans la mairie, c’est le personnel 
du CPAS, qui pourra enfin occu-
per ses nouveaux locaux dans le 
Parc du Châtelet. Un grand merci 
à tous les services, qui ont réalisé 
ce «  grand déménagement  », et 
aussi à toutes celles et ceux qui 
l’ont « subi ».

SERGE BODEUX – BOURGMESTRE

www.habay.be
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NOTRE POSTE DE POLICE LOCAL

Renseignements pratiques

Rue de Bologne, 1  
6720 HABAY-la-NEUVE

Téléphone de poste : 063 44 01 30 
https://www.police.be/5297/ 
Page Facebook : https://facebook.com/ZP5297/

Horaires d’ouverture

Suite à une restructuration des services, les heures 
d’ouverture du bureau de police de Habay-la-Neuve 
sont ainsi modifiées depuis le 3 septembre :

• Tous les jours ouvrables : accueil de 9h à 12h
• Les mardis, en supplément : de 17h à 20h
• Et les vendredis : de 13h à 17h
• Rendez-vous possible chaque jour ouvrable, entre 

7h et 21h et certains samedis

Répartition des agents de quartier :

Inspecteur Lemaire : Habay-la-Neuve : rues Bo-
chet, Braya, Charmoye, Château Blanchard, Gou-
taine, Coeuvins, Courtière, Creux, Croix de la Femme, 
Crucifix, E. Baudrux, Bernard d’Everlange, Facteurs 
de Forge, Ferrière, Avenue de la Gare, Gibet, Luxem-
bourg, Mineurs, Nicolas Gaumet, Péage, Jeanne Petit, 
Pont Margot, Prés Poncés, Vance et Léon Wocquier

Inspecteur Picard : Habay-la-Neuve : Arbre Bénit, 
Arlune, Bologne, Bonaparte, Bon-Bois, Bonhome, 
Carrosses, Champs Gilot, Chantraine, Chapelle, 
Châtelet, Colline, Courte, Forgerons, Fosse-aux-
Loups, Genêts, Gnètes, d’Hoffschmidt, Hôtel-de-Ville, 
Jardins, Joseph Brasseur, Libération, Rocaille, Liberté, 
Neufchâteau, Place Pierre Nothomb, Paradis, Pont 
d’Oye, Prévôt, Préyés, Rames, Ramourie, Rosaire, 
Saint-Roch, Sur la Rulles, Termes

Inspecteur Guillaume : 
Habay-la-Vieille, Nantimont, Hachy, Houdemont

Inspecteur Jacob : 
Marbehan, Orsinfaing, Harinsart, Rulles

Inspecteur principal : Pascal Gillet

LA POLICE NOUS INFORME

Une étude, dénommée « Étude sur la santé, la 
sexualité et le bien-être » est menée en ce moment 
par notre service dans les communes d’Arlon et de 
Habay. 
 
Il s’agit d’une étude sur la santé, la sexualité et le 
bien-être des personnes qui vivent en Belgique, 
étude financée par la Politique Scientifique Fédérale 
Belge (Belspo). Les résultats seront utilisés pour 
améliorer les politiques, les services et les pratiques 
relatives à la santé et au bien-être sexuel des per-
sonnes qui vivent en Belgique. L’étude est menée en 
face-à-face auprès des personnes de plus de 70 ans.
Les participants de la commune sélectionnée sont 
choisis au hasard. Toutes les personnes âgées de 
plus de 70 ans ont la même probabilité d’être sélec-
tionnées. 
 
L’étude a été approuvée par une Commission 
indépendante d’éthique médicale de la Faculté de 
Médecine de l’Hôpital Universitaire de Gand et de 
l’Université de Gand et sera réalisée conformément 
aux lignes directrices pour les bonnes pratiques 
cliniques (CIH/BPC) et à la déclaration d’Helsinki et a 
également été validée par le délégué à la protection 
des données de l’Université de Liège. Cette étude est 
réalisée sous la supervision de la Professeure Ines 
Keygnaert et du Docteur Christophe Vandeviver de 
l’Université de Gand et de Monsieur Laurent Nisen 
de l’Université de Liège. 
 
Un(e) enquêteur/trice est mandaté(e) pour cette 
mission. Cette personne est liée par une conven-
tion de collaboration comprenant entre autres 
une clause de confidentialité. Cette personne sera 
amenée à effectuer des démarches de contact au 
domicile des personnes.

LE RADAR « LIDAR »

Vous l’avez sans doute remarqué : du 21 au 28 août, 
le lidar (appelé aussi « radar de chantier » a été placé 
par la Zone de Police à la rue de Rimbiéry, en sortant 
de Habay-la-Vieille vers Habay-la-Neuve.

19 367 véhicules ont été contrôlés, dont 191 camions. 

Résultat : 64 infractions constatées, et 2 PV avec 
retrait de permis.

Vitesse maximale enregistrée : 89 km/h au lieu de 50.
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RADARS RÉPRESSIFS

Nous pourrions nous en passer si tout un chacun 
respectait les limitations de vitesse. Malheureuse-
ment…

Monsieur Ministre Carlo Di Antonio nous informe 
qu’il marque son accord pour le placement de 10 
radars répressifs dans notre zone de police (Arlon/
Attert/Habay/Martelange). Le 1er sera implanté rue E. 
Baudrux, à l’entrée de Habay-la-Neuve et le second 
à l’Avenue de la Gare, en remplacement du radar 
actuel. Notez que ces nouveaux radars flasheront 
dans les deux sens de circulation.

De plus, les communes ont décidé de placer d’autres 
radars supplémentaires. Pour Habay, la priorité sera 
la rue des Anglières à Marbehan (13% d’infractions).
Notez que ces nouveaux radars flasheront dans les 
deux sens de circulation.

CIMETIÈRES, CONCESSIONS 
EN DÉFAUT D’ENTRETIEN

A partir de fin octobre, les concessions en défaut 
d’entretien seront « affichées » (pose d’un petit pan-
neau sur la concession) pendant une année, soit de 
fin octobre 2019 à début novembre 2020.

Si vous souhaitez conserver la concession, vous 
devez impérativement en assurer l’entretien et en 
informer l’administration communale par courrier ou 
courriel (commune@habay.be)

Accès au cimetière de Habay-la-Neuve :

La règlementation interdit l’accès aux cimetières 
en véhicule. Cependant, vu la grandeur de ce cime-
tière, nous avons convenu d’autoriser un accès sur 
demande aux personnes qui ont des difficultés de 
marche. Ces personnes doivent prendre contact 
avec le responsable, Bruno Kayl, au numéro : 
0499 05 00 37.

Serge BODEUX – Bourgmestre

J’ADOPTE UN ÉTUDIANT 
(LE TEMPS D’UN STAGE EN MÉDECINE) !

La Province de Luxembourg recherche des 
citoyens prêts à accueillir des étudiants en mé-
decine lors de leur stage en médecine générale. 
Répartis sur l’ensemble de l’année (en ce compris les 
grandes vacances) et sur l’ensemble de la province, 
ces stages ont une durée allant de 3 semaines à  
3 mois (selon l’université et le degré d’étude). 
La Cellule d’accompagnement des Professionnels de 
la Santé de la Province de Luxembourg (CAPS) a entre 
autres pour objectif d’accueillir et d’accompagner 
de nouveaux (jeunes) médecins généralistes lors de 
leur installation, ceci afin de contrer la pénurie de 
généralistes qui selon les localités est soit déjà bien 
réelle, soit attendue dans les prochaines années. 

Partout en Province de Luxembourg, des médecins 
généralistes se mobilisent et font la promotion de 
leur métier en accueillant de nombreux sta-
giaires. Ces moments d’immersion dans le 
cabinet d’un généraliste local sont des instants 
propices pour faire découvrir aux jeunes ce 
métier et plus encore notre région.

Mais la plupart de ces jeunes sont issus d’autres pro-
vinces et disposent le plus souvent d’un kot étudiant 
sur leur campus. Ils ne savent donc se permettre 
un gîte ou une chambre d’hôte. Faute de moyens, 
beaucoup se replient donc sur leur ville d’ori-
gine. Ce phénomène ne favorise hélas pas l’arrivée 
de nouveaux jeunes praticiens chez nous. C’est 
pourquoi nous faisons appel à la convivialité et 
au sens de l’accueil de nos citoyens.
Prêt à accueillir un stagiaire ?
Pour une partie ou la totalité d’un stage ? 
Faites-nous part de vos disponibilités, aussi réduites 
soient-elles. Nous constituerons un réseau et coor-
donnerons l’accueil de ces étudiants afin de faciliter 
les contacts et les rencontres.

Contactez-nous ! 
caps@province.luxembourg.be –  063/212 450
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COÛT DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Chaque jour, dès la tombée de nuit, l’éclairage public 
s’allume et participe à la sécurité de nos villages.

A l’heure actuelle, cela représente une consomma-
tion de 593 473 KWh et un coût de 109 338 €/an.

Le Gouvernement wallon a pris un arrêté qui impose 
de passer à l’éclairage Led en 10 ans ; cette décision 
nous fera passer de 539 473 à 326 800 KWh et de 
109 338 à 66 234 €/an. Les premiers investisse-

ments se feront dès 2020 et se poursuivront jusque 
2029, à raison de 10%/an.
Autre gain d’importance : 95 tonnes de CO2 évitées.

Ce dossier est géré par l’Echevin Johan Flammang.

Serge Bodeux, Bourgmestre

CARTE DE FIDÉLITÉ AU RECYPARC
CHÈQUES COMMERCES

Pour bénéficier des chèques commerces  
à la fréquentation du Recyparc, les cartes de fidélité 

doivent impérativement être rentrées  
à l’Administration communale à Habay-la-Neuve 

pour le 31 décembre 2019 au plus tard.

C’est le dimanche 18 août que nous avons mis à l’hon-
neur nos onze couples de jubilaires et nos deux religieux.

Monsieur le Doyen, lors de la cérémonie religieuse 
a su, comme à son habitude, capter l’attention des 
personnes présentes.
La joie et la bonne humeur étaient de mises pour 
la cérémonie officielle qui s’est déroulée dans les 
installations du Pachis.
Une fois encore nous souhaitons à tous ces couples 
encore beaucoup d’années de bonheur.

Noces de brillant (65 ans de mariage) :
Mr et Mme URBAIN-NEUBERG de Hachy

Noces de diamant (60 ans de mariage) :
Mr et Mme CHAVEE-BURNOTTE de Habay-la-Neuve
Mr et Mme BODEUX-CLAISSE de Marbehan
Mr et Mme GUISSARD-FIRRE de Marbehan
Mr et Mme THOMAS-VAN KEMMEL de Marbehan
Mr et Mme THIRY-BERNARD de Habay-la-Vieille

60 ans de sacerdoce :
Marcel ANDRE de Habay-la-Neuve

60 ans de vie religieuse :
Frère Robert LEMAIRE de Habay-la-Vieille

Noces d’or (50 ans de mariage):
Mr et Mme PIREAUX-LAMBOTTE de Rulles
Mr et Mme KAISER-BAIKRICH de Habay-la-Neuve
Mr et Mme BURNET-CLAUSSE de Marbehan
Mr et Mme GRANDHENRY-LAMBERT de Rulles
Mr et Mme LOMMEL-PETER de Hachy

Martine SIMON – Echevine des Seniors

ECHOS DES NOCES D’OR



CITOYEN

5

L’ABRI DE NUIT D’ARLON LANCE 
UN APPEL AUX DONS

REMERCIEMENTS 
POUR UN BEAU GESTE CITOYEN

Chers habitants de Habay-la-Neuve,

Courant juin, j’ai participé à la course Les Forges de 
la Forêt d’Anlier et j’ai malheureusement perdu mon 
portefeuille avec tous mes documents. A mon retour 
au Luxembourg, j’ai déposé une plainte afin de pouvoir 
redemander de nouveaux documents. Dès le lundi 
matin, j’ai à ma plus grande joie reçu un coup de fil 
du bureau de police de Habay-la-Neuve, me disant 
que quelqu’un avait trouvé mon portefeuille. Le matin 
même je m’y suis rendu et à ma grande surprise j’ai 
constaté que tout y était, mes documents, mes cartes 
bancaires, ainsi que l’argent. Je ne m’y attendais pas 
du tout. J’ai éprouvé un grand soulagement et une 
immense gratitude et je voulais absolument remercier 
la personne qui l’avait rapporté. Cependant, l’agent de 
police m’informe que mon bienfaiteur préférait rester 
anonyme. 

Ainsi me voilà à écrire ce petit remerciement dans le 
journal local, avec l’espoir que cette personne puisse la 
lire et puisse connaître ma grande reconnaissance. 

Pietro Campanella

Témoignage de l’étudiante qui a réalisé la fresque :
« Cet été, j’ai eu l’opportunité de pouvoir peindre des personnages de conte sur 
quelques murs de l’école primaire de Habay-la-Vieille, dans le cadre  de mon contrat 
d’étudiante en tant qu’ouvrière communale. Ce projet a été réalisé grâce à la pro-
position d’Alain Dupuis, Agent technique responsable des bâtiments communaux 
et d’Agnès Saudmont, Directrice de l’école. L’illustration étant l’orientation de mes 
études à l’esa Saint-Luc de Bruxelles, c’est avec plaisir que j’ai réalisé ces joyeux per-
sonnages, tout en souhaitant qu’ils puissent enchanter les enfants au quotidien. »

Véronique LECAPITAINE

UNE FRESQUE POUR ÉGAYER L’ÉCOLE COMMUNALE DE HABAY-LA-VIEILLE
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L’usoir 
> signature des villages lorrains
 L’usoir est cette portion de terrain qui s’étend de 

la voirie aux façades. Sa principale singularité est 
d’avoir un statut public et un usage privé. En effet, 
l’usoir est généralement non cadastré et propriété 
de la commune mais le riverain peut en faire usage 
dans certaines limites. 

> un espace-rue particulier 
 Autrefois sorte de grande cour de ferme com-

mune, l’usoir est le témoin d’une organisation 
particulière du territoire. 

 Il induit un espace-rue large et ouvert, où l’espace 
se lit transversalement d’une façade à l’autre. 

> une singularité à conserver 
 Modifié par le tracé des voiries et les modes de vie, 

l’usoir doit se réinventer tout en gardant ses carac-
téristiques propres pour assurer la conservation de 
cette richesse spatiale propre aux villages lorrains. 

Votre maison fait face à un usoir et vous souhaite-
riez aménager les accès vers votre habitation ? 

Vous faites partie d’un collectif citoyen et vous sou-
haitez sensibiliser tout un chacun à la particularité 
des usoirs ? 

Vous aimeriez, avec les riverains voisins, rendre 
l’usoir plus convivial ?

Autant de questions que se posent les citoyens, 
les auteurs de projet, les Communes... Pour 
y répondre, la Maison de l’urbanisme Lor-
raine-Ardenne a édité une brochure sur les 
usoirs. 

Les usoirs en Lorraine belge, 
sensibilisation et conseils

Les objectifs de cette publication sont triples : sen-
sibiliser à l’existence des usoirs et à l’importance de 
les sauvegarder, soulever les différents problèmes 
affectant les usoirs et surtout proposer des solutions.

Destinée à un large public, la brochure est com-
préhensible et utile pour tous. Nous l’avons conçue 
comme un outil simple d’utilisation, concis et large-
ment illustré. Elle s’organise en deux parties : 
• une première partie théorique reprend l’historique, 

le statut, les caractéristiques des usoirs et les me-
naces qui pèsent sur ceux-ci ; 

• la deuxième partie, pratique, reprend l’ensemble 
des conseils qui sont de deux types : ceux adressés 
à tous et ceux spécifiques à la gestion communale. 
Tous visent à fixer un cadre de bonnes pratiques 
pour l’aménagement et l’entretien des usoirs dans 
une optique de préservation de leur caractère ou-
vert et de leur lisibilité tout en assurant leur acces-
sibilité et leur usage. 

La brochure « Les usoirs en Lorraine belge, sen-
sibilisation et conseils » est en vente au prix de 
5 € sur www.murla.be, 
par téléphone au 063/22.98.16 ou 
dans nos bureaux rue des Potiers, 304 à Attert.

LES USOIRS EN LORRAINE BELGE
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L’éolien, depuis de nombreuses années déjà, fait 
couler beaucoup d’encre à Habay, et envenime 
les relations tantôt au niveau des conseillers ou 
membres du Collège, tantôt parmi les citoyens.

Certes, il est tout à fait normal, et même souhaitable, 
que chacun ait un avis, et l’exprime mais le débat 
doit rester de raison et non de passion, frôlant par-
fois des extrêmes chez certains, poussant même à 
l’antagonisme.

A l’heure actuelle, plusieurs sociétés présentent, 
sur le territoire de Habay des projets d’implantation 
sur trois sites, le long de l’autoroute, pour 21 à 22 
machines.

Le premier site est situé au nord du village de Hou-
demont. Ce projet est en partie porté par Lucéole, 
coopérative citoyenne. Trois des quatre éoliennes 
seraient implantées sur terrains communaux. 

Le deuxième projet, de deux éoliennes, se situe sur 
l’aire de Nantimont ; il est porté par la Sofico.

Les troisième et quatrième projets sont localisés à 
l’ouest du village de Hachy, pour un total de 7 + 8 
éoliennes.

Le conseil communal a eu, dernièrement, à se 
prononcer sur une proposition de refus de louer 
les terrains de la commune pour l’implantation de 3 
des 4 machines au nord de Houdemont. La majorité, 
appuyée par les groupes Vouloir et Ecolo, a jusqu’à 
présent refusé de voter ce point ; il sera sans doute 
présenté une 3e fois, comme la loi le permet.

Vous devez savoir que le Collège, pour tout projet 
éolien, doit remettre un avis, ce qui a été fait lors de 
la mandature précédente (pas de remise d’avis vu la 
division au sein du Collège).

Le Collège actuel devra donc aussi prendre posi-
tion. Mais il faut savoir que cet avis n’est pas un avis 
conforme, que c’est le Ministre qui décidera.

Est-il alors intéressant de décider du refus de loca-
tion des terrains au nord de Houdemont ? Certes, le 
refus de louer ces terrains bloquera le dossier de 3 
des 4 éoliennes de Houdemont mais nous n’avons 
aucun pouvoir de décision pour toutes les autres 
éoliennes. 

Alors, intéressant de bloquer 3 éoliennes alors qu’il 
en restera 17 à 18 sur notre territoire sur lesquelles 
nous n’avons aucun pouvoir mais seulement un avis 
à remettre ? 

Mais la question de base n’est-elle pas : 
Acceptons-nous des éoliennes sur notre territoire ? 
Si oui, combien ? Lesquelles ?

Nous nous étions engagés à une consultation 
populaire car outre les prises de position suite 
aux RIP (Réunion d’Information Publique, dont 
la dernière a eu lieu à Hachy), il nous parait 
essentiel d’obtenir l’avis de TOUS les citoyens. 

Il appartiendra à chaque partie d’expliquer son point 
de vue, les raisons de son choix, par un toutes boites 
mais aussi lors de réunions publiques.

Qui pourrait nous reprocher de demander l’avis des 
citoyens ? 

BEAUCOUP DE VENT…
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« RETOUR DE VOYAGES » – 
NOUVELLE BOUTIQUE À HABAY-LA-NEUVE

« Un jour, une voyageuse posa ses valises »

Si vous aimez voyager, aujourd’hui c’est possible tout 
en restant chez vous.

Le style inspiration ethnique est un art de vivre qui 
révèle la curiosité et l’inventivité d’ailleurs.

Ce sont des objets des quatre coins du monde qui 
s’invitent dans votre maison (bijoux, tapis, tissus, 
sacs, luminaires, sculptures, meubles).

Osez les mélanges, les matières naturelles, les tons 
chauds et les imprimés géométriques qui vous in-
vitent au voyage avec une touche d’exotisme.

Retour de voyages sillonne le monde à la rencontre 
d’artisans, de coopératives, de producteurs et de 
fournisseurs.

Cathy Fourneau, sa conceptrice, est principalement 
soucieuse du respect de l’humain et de son travail 
ainsi que de la mise en valeur de matériaux naturels 
ou recyclés.

Préserver notre planète reste son objectif principal 
et son moteur de vie.

C’est dans cet esprit que la boutique vous propose, 
le plus souvent, des pièces uniques et/ou en édition 
limitée, anciennes ou actuelles, ramenées de ses 
périples.

Bienvenue dans le monde de Retour de voyages !
Bloquez déjà dans vos agendas le samedi 9 et le 
dimanche 10 novembre après-midi pour un RDV 
avant-goût des fêtes chez Retour de voyages, 
en collaboration avec la boutique de la décora-
trice Rouge Intérieurs (26, rue de la Libération à 
Habay-la-Neuve).

Retour de voyages
Rue de l’Hôtel de Ville, 17 – 6720 Habay-la-Neuve 
Tél. : 0460 951 694 – www.retourdevoyages.be 

Heures d’ouverture : 
mercredi au vendredi : 10h – 13h et 14h30 – 18h30
samedi : 10h – 13h et 14h30 – 18h

VERS UN MOUVEMENT VERT : 
HABAY, AU NATUREL

Amoureux des promenades dans les sentiers tor-
tueux de notre belle commune ? Passionnés des 
petites bêtes à poils, à plumes, à carapaces ou à 
écailles ? Enivrés par le parfum des fleurs au prin-
temps ? Epoustouflés par la richesse de notre biodi-
versité locale ? Intéressés par la transmission de vos 
connaissances vers les générations les plus jeunes ? 
Jardiniers chevronnés ou amateurs ? Naturalistes 
aguerris ou observateurs passionnés ? Lanceurs 
d’idées, ou petites mains prêtes à aider ?

La Commune de Habay, dans le cadre de son Plan 
Communal de Développement de la Nature (PCDN), 
lance un vaste appel à projets pour l’environnement. 
Une enveloppe budgétaire de plusieurs milliers 
d’euros est ainsi destinée à la mise en œuvre d’initia-
tives citoyennes en faveur de la nature. Six cellules 
ont ainsi été créées et sont ouvertes à toutes âmes 
désireuses de s’impliquer dans leur environnement :

> Cellule faune et flore
> Cellule zones humides
> Cellule plantations et vergers
> Cellule actions dans les écoles
> Cellule sentier et chemin
> Cellule sensibilisation et communication

Envie d’en savoir plus ou de vous inscrire dans une 
(ou plusieurs !) cellule(s) ? Contactez notre conseil-
lère environnement par téléphone au 0492/23.46.84 
ou par mail à l’adresse charlotte.warrant@habay.be.
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HABAY VOUS OFFRE UN ARBRE

Cette année encore, une distribution gratuite  
d’arbustes et arbres d’essences indigènes (du 
terroir) et mellifères (qui attirent les pollinisateurs) 
vous sera proposée dans le cadre de la Semaine de 
l’Arbre et du PCDN (Plan Communal de Développe-
ment de la Nature). La distribution sera organisée le 
samedi 23 novembre 2019, sur le parking de la salle 
« Au Soleil Levant » à Rulles, entre 9h30 et 12h00. 

Les arbustes et arbres à l’honneur cette année sont 
l’érable champêtre, le hêtre, le charme, le cornouiller 
mâle, le cornouiller sanguin, le noisetier, l’aubépine, 
le fusain d’Europe, le cassis, le groseiller à grappes, 
le groseillier à maquereaux, le framboisier, le saule à 
trois étamines, le saule des vanniers, le saule mar-
sault, le sureau noir, le myrtiller, la viorne mantienne, 
la viorne obier, la bourdaine et le nerprun purgatif.

Jusqu’à épuisement 
des stocks disponibles. 

Maximum 3 plants par famille. 

RALLYE SPORTIF DU PACHIS

Ce 31 août a eu lieu le Rallye Sportif organisé par le 
Pachis.  
Sous un beau ciel bleu, 8 équipes de tous âges se 
sont affrontées dans diverses épreuves (sportives et 
culturelles). 
Autant dire que des fous rires et la bonne humeur 
étaient au rendez-vous.  
Après 3 heures, place à la récompense, un verre 
d’amitié, un panier garni pour les 3 premières 
équipes et un petit cadeau pour chaque participant.

Un grand merci aux clubs participants, le Basket, le 
Tennis, le Wa’Jutsu et le club de Plongée et à tout le 
personnel du Pachis pour cette belle journée réussie.

Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition !

Cindy Van de Walle, Présidente Pachis

CHANTIER PARTICIPATIF 
VERGER CONSERVATOIRE

Comme annoncé dans le dernier bulletin commu-
nal, un verger conservatoire communal verra le jour 
à Habay-la-Vieille dans les mois à venir. Plusieurs 
campagnes de plantation sont prévues, le verger 
pourrait ainsi accueillir environ 200 arbres fruitiers 
d’ici 2021. Parmi les espèces choisies, il y aura des 
pommiers, poiriers, pruniers, mirabelliers, mais aussi 
des noyers, noisetiers ou châtaigniers, ainsi que des 
petits fruits. Pour rappel, un verger conservatoire, 
est un verger constitué d’anciennes variétés, naturel-
lement adaptées à nos conditions pédoclimatiques, 
qu’il est dès lors possible de cultiver sans traitement. 

Crédit photo : Patrice Bertrand

Une fois les arbres plantés, il s’agira de les entrete-
nir, de les tailler… puis de récolter ! Le verger pour-
rait alors devenir un lieu d’apprentissage pour les 
habitants qui voudrait se former à la gestion du ver-
ger. Et l’intérêt est aussi pédagogique pour les écoles 
qui souhaiteraient expliquer la récolte des fruits, le 
pressage ou la riche biodiversité présente au ver-
ger. Et puis dans un terme de 3 à 8 ans, les arbres 
vont commencer à porter des fruits qui pourront 
être valorisés par les habitants. Sous quelle forme ? 
Parrainage des arbres par les familles, maraude col-
lective, valorisation dans les cantines scolaires, etc ? 
Le projet collectif reste à inventer, mais il semble 
évident que des fruits produits localement et sans 
traitement ne manqueront pas d’éveiller l’intérêt… 
c’est tout ce que nous souhaitons pour ce projet.

Un chantier participatif pour la plantation de 
la haie diversifiée brise-vent qui entourera le 
verger sera organisé le vendredi 29 (pour les 
écoles) et le samedi 30 novembre 2019 à partir 
de 9 heures. Envie d’apporter votre pierre à 
l’édifice ? Contactez notre conseillère environ-
nement par téléphone au 0492/23.46.84 ou par 
mail à l’adresse charlotte.warrant@habay.be
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PLAN D’AMÉNAGEMENT 
DES BOIS COMMUNAUX DE HABAY

Lors du Conseil communal du 30 juillet, le plan 
d’aménagement des bois communaux a été adopté 
à l’unanimité.  Ce plan est important car c’est lui qui, 
dès le 1er janvier 2020, servira de guide les 30 pro-
chaines années pour la gestion de nos forêts.

Ce document est le fruit de plusieurs réunions avec 
le DNF mais aussi deux réunions de travail où tous 
les conseillers communaux ont été conviés.  Cela 
fait donc 6 mois que, au-delà des clivages partisans 
et en toute transparence, nous travaillons sur ce 
dossier, afin d’y inclure les remarques et objections 
de chacun, ce qui a été fait.

Voici les grandes lignes de ce plan que vous pouvez 
retrouver en intégralité sur le site internet de la com-
mune www.habay.be

Tout d’abord, comme le rappelle l’article 1er du Code 
forestier, les bois et forêts représentent un patri-
moine naturel, économique, social, culturel et pay-
sager.  Il convient de garantir leur développement 
durable en assurant la coexistence harmonieuse de 
leurs fonctions économiques, écologiques et sociales.

Le développement durable des bois et forêts im-
plique plus particulièrement le maintien d’un équi-
libre entre les peuplements feuillus, et la promotion 
d’une forêt mélangée et d’âges multiples, adaptée 
aux changements climatiques et capable d’en atté-
nuer certains effets.

Pour la forêt communale, cinq grandes séries 
d’objectifs ont été définies :

> La série-objectif multifonctionnelle
> La série-objectif de conservation et de production 

ligneuse
> La série-objectif de conservation
> La série-objectif de conservation et d’accueil du 

public
> La série-objectif de réserve intégrale

Dans le cas des plantations feuillues ou résineuses, 
il n’y aura plus de plantations monospécifiques.  Les 
plantations associeront au minimum quatre es-
sences différentes en résineux et sept essences en 
feuillus.

Il faudra également veiller à avoir un équilibre feuil-
lus/résineux, ce qui explique que certaines surfaces 
seront transformées en feuillus ou en résineux.

Il est rappelé également dans ce plan, les intérêts 
multiples de la forêt : chasse, pêche, randonnées, 
exploitations forestières, … qui font de nos forêts de 
véritables lieux de vie où tous les acteurs se doivent 
de cohabiter en bonne harmonie.

Suite à la PPA et surtout son impact sur la circula-
tion en forêt et la pratique de la chasse, l’évolution 
de la maladie pourrait considérablement affecter la 
réalisation des opérations sylvicoles dans les délais 
prévus dans ce plan d’aménagement et impacter les 
prévisions financières.

Dans ce plan sont également prévus quelques inves-
tissements conséquents au niveau infrastructures 
(routes, ponts, dépôts, …) permettant un meilleur 
accès aux différentes parcelles.

La forêt est aussi fort utilisée par les différents mou-
vements de jeunesse, deux zones ont été proposées 
par le Département de la Nature et des Forêts (DNF), 
une à Orsinfaing, l’autre à Habay-la-Neuve, nous en 
avons ajouté une troisième à Anlier vu la présence 
de camps scouts et de Nature Attitude en Forêt 
d’Anlier ASBL.  Nature Attitude qui a été associée au 
choix de cette zone à Anlier.

Concernant la conservation des bois et forêts, 2 
arbres morts/ha seront conservés tant en feuillus 
qu’en résineux ainsi qu’un arbre d’intérêt biolo-
gique/2 ha.

Au niveau des résineux et des cours d’eau, le Code 
forestier interdit de planter des résineux sur une lar-
geur de 12 m de part et d’autre des cours d’eau, et 
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d’élargir la zone à 25 m pour certains types de sols.  
Nous avons décidé d’établir une zone d’interdiction 
de 25 m quel que soit le type de sol.  Cette mesure 
va donc plus loin que ce que préconise le code, mais 
facilite et simplifie la gestion sur le terrain.

Une partie de la forêt communale sera placée en ré-
serve intégrale, la superficie actuelle étant trop faible 
(2,14 % sur 3 %), de nouvelles zones ont été défi-
nies pour porter la superficie en réserve intégrale 
à 3,42 %.  La partie excédentaire de 0,42 % a été 
volontairement créée de façon à tenir compte d’une 
part de l’augmentation des peuplements feuillus au 
cours de l’aménagement et d’autre part, pour per-
mettre la création d’une bretelle permettant de relier 
la gare et la Zone Economique Porte de Gaume à 
Marbehan à l’autoroute et au futur site de Vivalia.

Au niveau foncier, la politique de la commune sera 
d’échanger des parcelles pour les regrouper (et donc 
lutter contre le morcellement), mais aussi l’acquisi-
tion de parcelles (héritage, mécénat).

Nous avons également souhaité que toutes les 
zones soumises au Régime forestier le restent et 
que celles qui s’en écartent pour diverses raisons re-
viennent sous le Régime forestier au fur et à mesure 
de la mise en place de ce plan.

Au niveau financier, la commune souhaite réinvestir 
un minimum de 35% des recettes, il est actuellement 
de 15% et était en moyenne de 27% sur les 6 der-
nières années.

Une synthèse du suivi du plan sera également adres-
sée annuellement par le DNF et une présentation au 
Conseil communal se fera tous les 5 ans.

Les grands objectifs peuvent être résumés par 
les points suivants :

> Atteindre l’équilibre forêt-gibier sur l’ensemble de 
la propriété ;

> Améliorer la rentabilité financière de la forêt (quali-
té, quantité, diversité, équilibre forêt-gibier) ;

> Garantir le principe de multifonctionnalité de la 
forêt en développant un équilibre harmonieux 
entre les fonctions économiques, écologiques et 

sociales, en ce compris la chasse et les aspects 
paysagers ;

> Promouvoir une forêt mélangée et d’âges multiples 
plus à même à faire face aux changements clima-
tiques et d’en atténuer certains effets ;

> Veiller à l’adéquation des essences aux stations 
forestières ;

> Maintenir autant que possible la proportion rési-
neux/feuillus (légère augmentation de la propor-
tion des feuillus due au respect des contraintes 
réglementaires) ;

> Appliquer une sylviculture dynamique afin d’amé-
liorer la stabilité physique et la vitalité des peuple-
ments (réduire les risques, limiter les coûts, aug-
menter les recettes) ;

> Tenter systématiquement la régénération naturelle 
par coupes progressives en futaie régulière rési-
neuse ;

> Protéger les ressources (eau, sol, faune et flore, 
paysage, …) notamment en introduisant le traite-
ment irrégulier en résineux sur 96 ha et en conti-
nuant le désenrésinement des cours d’eau (25 
m de part et d’autre) et des sols hydromorphes, 
paratourbeux et tourbeux) ;

> Améliorer et entretenir la desserte.

Ce plan d’aménagement forestier sera également 
le point de départ à la mise en place d’une charte 
forestière.  Cette charte sera un outil contractuel 
au service d’un territoire, se voulant fédérateur et 
permettant d’envisager la gestion de la forêt dans sa 
globalité, de façon économique, environnementale, 
sociale et touristique en mettant autour de la table 
tous les acteurs du territoire intéressés.  Ce sera 
donc un lieu de concertation, de discussions, de 
partage d’idées, de recherche de convergences et de 
complémentarité entre forêt publique et privée.

Le Collège communal tient à remercier toutes les 
personnes qui ont contribué à la rédaction de ce plan 
d’aménagement forestier, Messieurs JAMIN et CLEDA 
du DNF, Danielle GOBIN pour le suivi administratif à la 
Mairie, Nature Attitude et les conseillers communaux 
qui ont participé aux différentes réunions ou qui ont 
envoyé leurs remarques par courriel.

Olivier BARTHELEMY, Echevin des Forêts.
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Chaque année, pendant 11 jours autour du  
11 novembre, des volontaires de l’Opération 
11.11.11 s’activent pour organiser la tradition-
nelle récolte de fonds destinée à financer des  
actions émancipatrices portées par des parte-
naires actifs dans les pays de l’hémisphère sud.

11.11.11 est présent sur des thèmes d’actualité tels que 
le CETA, la justice climatique, le droit à l’alimentation, les 
questions d’asile et de migration, la justice fiscale…

Cette année, la campagne 11.11.11 propose des 
cartes de soutien à 5 €, ou bien du cacao, du chocolat, 
un livre de cuisine, un livre pour les enfants, des calen-
driers… pour financer 50 programmes émancipateurs 
dans les régions les plus pauvres du monde. Début 
novembre, réservez bon accueil à nos volontaires.

Dans notre commune, l’équipe 11.11.11 est dès 
à présent mobilisée pour la prochaine opération 
11.11.11. Vous pouvez renforcer cette équipe en 
contactant les coordinateurs locaux 11.11.11 : Sa-
bine Fonck, fonck.sabine@gmail.com, Roger Gobert, 
roger.gobert@skynet.be et Marc Antoine marc.
antoine@skynet.be. 

Prenez en charge, par exemple, la vente des pro-

duits dans votre village, votre quartier ou même 
votre rue. Impliquez-vous un peu, beaucoup, pas-
sionnément, pour la solidarité internationale. 

Pour 1 euro versé à 11.11.11, ce sont 3 euros qui 
parviennent en réalité aux projets financés !

Contribuer à bâtir un monde plus juste, plus éthique, 
plus solidaire, plus humain, c’est ce à quoi s’attache 
le CNCD 11.11.11.  Voir Facebook : CNCD 11.11.11 
Locale de Habay.

OPÉRATION 11.11.11, ÇA SE PASSE AUSSI DANS MA COMMUNE 

FOCUS

SAINT-NICOLAS AU FOYER À HABAY-LA-VIEILLE

Un vent favorable nous souffle que le grand Saint sera de passage au 
Foyer le 1er décembre prochain. Il distribuera quelques friandises aux 
enfants sages, avant la projection d’un dessin animé. PAF : 5 € pour 
tous; les enfants de moins de 12 ans recevront une entrée gratuite 
à faire valoir pour une prochaine séance. Vente des places le samedi 
30 novembre, de 10h00 à 11h00, ainsi que le dimanche 1er décembre 
avant la projection. Il n’y a pas de réservations par téléphone ou par 
mail. 

Pour plus d’informations, rendez-vous s
ur notre site web (www.cinelefoyer.net) 
ou notre page Facebook (https://www.facebook.com/lefoyerhabay)  
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ABÉRO 2020
DÉJÀ VERS LA CINQUIÈME ÉDITION

Cette année, nous étions 20 associations autour 
de la table. On aime faire évoluer les choses, voir 
en grand,… mais surtout, nous tenons à ce que le 
projet reste ouvert aux associations de la commune 
qui voudraient nous rejoindre. 
Envie d’en savoir plus ? N’hésitez pas à prendre 
contact avec le Centre culturel de Habay 
(celine@habay-culture.be – 063/42 41 07).

Vous êtes attentifs à l’aspect artistique du projet ? 
La déco dans le parc notamment ? 
Cela se réfléchit et se travaille toute l’année au sein 
du collectif artistique « Color’ABéro », ouvert à tous. 
Contactez le Centre culturel si vous avez envie 
de prendre part à l’aventure.

MARCHÉ DE NOËL  
À HABAY-LA-NEUVE

RÉVEILLON SOLIDAIRE

Notre soirée réveillon 2019-2020 se peaufine…
Les CPAS de Habay, Etalle et Tintigny, la Maison 
de la Croix Rouge Rulles-Semois et la St Vincent 
de Paul Habay/Etalle/Tintigny ont le plaisir de 
vous inviter à leur 1er réveillon solidaire !

Ce réveillon se déroulera le 31 décembre 2019  
à l’Ecole Communale de Marbehan,  
de 19 heures à 2 heures du matin.

Un menu festif ainsi qu’une ambiance de réveillon 
vous seront proposés… Julien Lapraille et Jean-Claude 
Depeauw vous concocteront un repas gourmand.

Ambiance et cotillons seront de la partie pour vous 
faire franchir le cap de la nouvelle année dans la joie 
et la bonne humeur !

Cette soirée festive est destinée aux personnes en 
difficulté sociale ainsi qu’aux personnes isolées.  Des 

bénévoles seront à vos côtés pour faire de cette 
soirée une réussite.

Pour les personnes ayant des difficultés à se dépla-
cer, un service de co-voiturage ou de taxi sera mis 
en place.

La participation financière est de 5 € par personne.  
Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

Pour participer à cette soirée, vous pouvez 
vous inscrire auprès de la Présidente du 
CPAS de Habay, Madame Fabienne Zevenne, 
au 0472/06 03 90 
ou via l’adresse mail suivante : 
fabienne.zevenne@cpas-habay.be

Il nous manque encore quelques bénévoles… 
Si vous souhaitez vous investir dans notre projet, il 
est toujours possible de vous inscrire !
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ATELIERS
Créer et utiliser mon Espace Personnel / Mon 
Profil sur le site du FOREM 
Mardis 12 novembre et 10 décembre 2019 à 13 h 
Nous vous aidons à créer votre « Espace Personnel » 
et votre « Profil » sur le site du FOREM afin de : 
consulter votre dossier en ligne et vos documents 
(attestations, convocation, accompagnement,..)/
mettre votre dossier à jour/recevoir des offres 
d’emploi par mail/accéder au  calculateur des aides à 
l’emploi/ mettre votre candidature en ligne pour les 
employeurs,…

SÉANCE D’INFORMATION 
sur les formations « Métiers en pénurie » 
Mardi 25 novembre 2019  à 9 h à Etalle
Vous souhaitez entreprendre une nouvelle forma-
tion, acquérir de nouvelles compétences, apprendre 
ou tester un nouveau métier, connaître les forma-
tions liées aux métiers en pénurie ?
Dans le cadre des « Mardis d’Avenir », une séance 
d’information sur les formations dispensées par le 
FOREM est organisée à Etalle.

Après la séance, un rendez-vous individuel avec un 
formateur du Service Clientèle de la formation est 
possible.

PERMANENCES MIRELUX - Mission Régionale pour l’Emploi
Permanences sur RV : les mardis 19 novembre 
/17 décembre 2019
Information et sélection pour un suivi en job-coaching 

PERMANENCES « CRÉATION D’ACTIVITÉ » 
avec Créajob  - www.creajob.be
S’installer comme indépendant ou créer sa société
Vous avez un projet d’entreprise, vous souhaitez 
vous installer comme indépendant.
Vous voulez créer votre société, vous cherchez un 
financement pour vous lancer
Créajob ASBL, spécialisée dans l’aide à la création 
d’entreprise, vous informe sur les formalités et les 
aides financières, et vous guide dans la préparation 
de votre projet
Jeudis 14 novembre /12 décembre 2019 de 9 h à 
12 h sur rendez-vous au 084/46 83 80 

CURRICULUM VITAE - lettre de motivation -  
recherche d’offre sur le WEB 
Vous avez des difficultés à rédiger et/ou mettre en 
page de manière professionnelle votre Curriculum 
Vitae ou votre lettre de motivation.
Vous avez besoin d’aide pour trouver des informa-
tions ou des offres ciblées sur le site du FOREM et 
sur les autres sites
Un agent de la Maison de l’Emploi est disponible 
pour vous y aider.

NOTRE SERVICE à la Maison de l’Emploi 
Permanences : du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 00
Toutes les démarches liées au dossier d’inscription 
au FOREM sont réalisées à la Maison de l’Emploi.
Le service est accessible à toute personne : deman-
deur d’emploi, travailleur, étudiant,… Logistique / 
documentation.
Accès gratuit pour la recherche d’emploi 
> téléphone, ordinateurs avec Internet
Documentation, formations, offres d’emploi,  
journaux (Le Soir, La Voix du Luxembourg, L’Avenir 
du Luxembourg)

Contact Maison de l’Emploi d’Etalle, Habay, Tintigny
 Place des Chasseurs Ardennais, 8 à Etalle   

(sur la place de l’église)
 Tél. 063/60 88 40     
 maisondelemploi.etalle@forem.be

Pour toutes ces activités, une inscription est néces-
saire : par tél ou par mail ou en se présentant sur 
place au préalable.
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AGENDA

Du 4 au 30 novembre – 14h à 18h du lundi 
au vendredi et de 10h à 13h le dimanche
Exposition de photos sur « les animaux de 
nos régions » de André Willame et André Wuidar 
au S.I. de Marbehan. Infos : 063/63 57 70 – 
0478/65 77 38 – info@marbehan.be 

7 novembre – 20h
Jeux de société à la Salle St Maximin. 
Une organisation du club « A l’Amitié » de Rulles

7 novembre – 14h et 20h15
Théâtre « Les nouvelles aventures du P’tit Joseph » 
au Foyer à Habay-la-Vieille. 
Infos et réservations : 063/42 41 07 – 
www.habay-culture.be – info@habay-culture.be 

8 novembre
Corrida d’Orsinfaing

9 novembre –13h à 16h
Atelier « Taille douce des arbres fruitiers » à Anlier

10 novembre
Repas du souvenir du groupement patriotique 
de Houdemont, salle « Au Soleil Levant ». 
Inscriptions au 063/41 10 30 ou 0486/41 66 44

14 novembre – 20h
Rencontre photographique au Centre culturel 
de Habay. Infos et réservations : 063/42 41 07 – 
www.habay-culture.be – info@habay-culture.be 

15 novembre – 20h
Soirée vino-gourmande avec sa raclette savoyarde, 
salle « Le Cercle » à Anlier – Organisation du CGA 
et Oeno-concept – Inscriptions chez 
Brigitte GARIN au 063/42 35 44 ou 0497/40 07 83 
ou brigitte.garin@hotmail.com. 

16 novembre – 20h
1ère soirée théâtre d’un série de 3 soirées « Godo 
et le Marquis », pièce jouée par les Sapiens, salle 
du Bois des Isles à Marbehan. Infos : 063/63 57 70 – 
0478/65 77 38 – info@marbehan.be 

16 et 17 novembre – 10h à 16h
Atelier créatif « Initiation à la gravure » 
au Centre culturel de Habay – Infos 
et réservations : 063/42 41 07 – 
www.habay-culture.be – info@habay-culture.be 

18 novembre – 14h30
« Le 3ème lundi c’est cinéma » 
au Foyer à Habay-la-Vieille (film et goûter). 
Réservations : https://www.cinelefoyer.net/ 

19 novembre
Conférence Cercle horticole de Marbehan 
« La conservation des légumes »

16 novembre
Pêche aux carnassiers – Maison de la Pêche 
à Habay-la-Neuve

16 novembre – 9h à 12h
Repair café à l’Espace Bologne à Habay-la-Neuve

20 novembre – 13h à 16h
Atelier Arbre de Noël organisé par l’EPN 
au CAP à Marbehan – Infos et inscriptions : 
nathalie.epn@gmail.com – 063/40 46 39

21 novembre – 20h
Jeux de société à la Salle St Maximin. 
Une organisation du club « A l’Amitié » de Rulles

21 novembre – 14h à 17h
Après-midi récréative (jeux de société, jeux 
de cartes, tricot, crochet, …) agrémentée 
d’un goûter à la salle « Le Cercle » à Anlier.

23 novembre – 18h
Messe et banquet de la Sainte-Cécile 
de l’Harmonie Royale l’Emulation

23 novembre – 9h30 à 12h
Distribution d’arbustes et d’arbres fruitiers 
dans la cadre de la semaine de l’arbre – 
Salle « Au Soleil Levant » à Houdemont

23 et 24 novembre – 10h à 18h
Expo annuelle du club photo de Habay 
à l’Espace Bologne à Habay-la-Neuve

24 novembre – A partir de 11h30
Repas de chasse avec recette traditionnelle de gibier 
au S.I. de Marbehan. Réservation avant le 21/11 – 
063 63 57 70 – 0478 65 77 38 – info@marbehan.be 

28 novembre – 20h15
 Théâtre « Le Sens de la Vie » au Foyer à Habay-la-
Vieille – Infos et réservations : 063/42 41 07 – 
www.habay-culture.be – info@habay-culture.be 

30 novembre – A partir de 9h
Chantier participatif pour la plantation 
de la haie diversifiée brise-vent qui entourera 
le verger conservatoire. Infos auprès de notre 
conseillère environnement : 0492/23 46 84 
ou par mail : charlotte.warrant@habay.be 
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AGENDA

1er décembre
Visite de Saint-Nicolas au Foyer à Habay-la-Vieille

3 décembre
Marche mensuelle organisée par le S.I. de Habay 
au départ d’Anlier (église) à 13h30

4 décembre – 13h à 16h
Atelier Arbre de Noël organisé par l’EPN 
au CAP à Marbehan – Infos et inscriptions : 
nathalie.epn@gmail.com – 063/40 46 39

5 décembre – 20h
Jeux de société à la Salle St Maximin. 
Une organisation du club « A l’Amitié » de Rulles

7 décembre
Visite d’une pisciculture et pêche à la truite – 
Maison de la Pêche à Habay-la-Neuve

7 décembre – 14h à 16h30
Atelier « Culture des champignons sur bûches » – 
Nature Attitude à Anlier

7 décembre
Marché de Noël, salle « Au Soleil Levant » 
à Houdemont

7 décembre – 20h15
Spectacle d’impro, salle « Le Pachis » à Habay-la-
Neuve – Infos et réservations : 063/42 41 07 – 
www.habay-culture.be – info@habay-culture.be 

10 décembre
Arrangements de Noël au Cercle horticole 
de Marbehan

15 décembre
Concert de gala de fin d’année de l’Harmonie Royale 
L’Emulation au Pachis à 15h

16 décembre – 14h30
« Le 3ème lundi c’est cinéma » au Foyer 
à Habay-la-Vieille (film et goûter). 
Réservations : https://www.cinelefoyer.net/ 

18 décembre
Collecte de sang par la Croix-Rouge au Rosaire 
à Habay-la-Neuve

19 décembre – 20h
Jeux de société à la Salle St Maximin. 
Une organisation du club « A l’Amitié » de Rulles

19 décembre – 14h à 17h
Après-midi récréative (jeux de société, 
jeux de cartes, tricot, crochet, …) agrémentée 
d’un goûter à la salle « Le Cercle » à Anlier

20 décembre
Marché de Noël à Habay-la-Neuve

20 décembre
Ambiance de Noël à la gare de Marbehan, organisée 
par le S.I. de Marbehan. Vin chaud, bières locales 
et petites gourmandises pour bien démarrer 
les vacances de Noël. Infos : 063/63 57 70 – 
0478/65 77 38 – info@marbehan.be 

24 décembre – 18h30
Messe de Noël à Houdemont. Distribution de cougnous, 
chocolats et vin chaud offerts par le CLA asbl

27 décembre – 14h30 et 16h
Spectacle pour enfants « Des Hauts et des Bas » 
à l’Espace Bologne à Habay-la-Neuve – 
Infos et réservations : 063/42 41 07 – 
www.habay-culture.be – info@habay-culture.be 

31 décembre
Repas de Nouvel An solidaire à l’école communale 
de Marbehan

31 décembre
Réveillon de la St Sylvestre, dès 20h, salle 
« Le Cercle » à Anlier. Réservations chez Brigitte 
Garin au 063/42 35 44 ou au 0497/40.07.83 ou 
par SMS ou par mail : brigitte.garin@hotmail.com. 
Infos : https://fr-fr.facebook.com/CercleParoissialAnlier 

9 et 10 janvier – 10h à 16h
Atelier FACEBOOK pour adultes organisé 
par l’EPN à l’Espace Bologne à Habay-la-Neuve – 
Infos et inscriptions : nathalie.epn@gmail.com – 
063/40 46 39

16 janvier – 10h à 16h
Atelier « Création d’un site sur JIMDO », 
pour adultes, organisé par l’EPN à l’Espace 
Bologne à Habay-la-Neuve – Infos et inscriptions : 
nathalie.epn@gmail.com – 063/40 46 39

17 janvier – 10h à 16h
Atelier « Les applications de GOOGLE », 
pour adultes, organisé par l’EPN à l’Espace 
Bologne à Habay-la-Neuve – Infos et inscriptions : 
nathalie.epn@gmail.com – 063/40 46 39
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